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CONTENU 

THÉORIE
• Appréhendez le rôle et les responsabilités du conducteur de nacelle
• Connaître la classification, la technologie et les caractéristiques des différents types  
   de PEMP
• Maîtriser la réglementation, normalisation et textes de la CNAMTS
• Identifier les consignes d’utilisation et de sécurité d’une nacelle
• Identifier les contrôles périodiques à effectuer
• Appréhender la notion de stabilité des PEMP 
• Connaître les généralités sur le système élévateur
• Maîtriser les manœuvres de secours
 

PRATIQUE 
• Réaliser la mise en service de la PEMP et réaliser des exercices de maniabilité  
   en sécurité
• Assurer l’exploitation statique et automotrice
• Savoir maîtriser une élévation multidirectionnelle
• Opérations de maintenance de premier niveau
• Compte-rendu des anomalies et difficultés rencontrées à sa hiérarchie

OBJECTIFS

• Être capable d’utiliser et d’entretenir les plates-formes élévatrices mobiles de personnes 
   (PEMP) dans le respect des consignes de sécurité
• Conduire une nacelle type 1B, 1A, 3B, 3A

AFC.006.005 PLATE FORME ÉLÉVATRICE MOBILE DE PERSONNES (P.E.M.P.) CAT A OU B. 

PLATE FORME ÉLÉVATRICE MOBILE DE 
PERSONNES (PEMP) 

Formation conduite d’engin

AFC.006.005

Attestation de 
Formation à la 
Conduite 

INFORMATIONS PRATIQUES
 
14 H - DE 1 À 6 PERSONNES (7H SI RENOUVELLEMENT)

PUBLIC CONCERNÉ : Tout public
PRÉREQUIS : Le salarié devra être à jour de son aptitude médicale.
PÉDAGOGIE : Diaporama / Participative 

SUIVI ET ÉVALUATION : Théorique, lors d’échange de connaissance.
Pratique, lors de la mise en place d’exercice en situation de travail.
DOCUMENT STAGIAIRE : Livret de formation
PROFIL DU FORMATEUR : Formateur ayant de l’expérience dans le domaine 
enseigné, capable d’adaptabilité aux différents profils formés.
CONTACT : contact@ftira.fr / 06 82 51 13 00 
FORMATION ORGANISÉE SELON LES IMPÉRATIFS CLIENTS

 
NB : La délivrance de l’A.F.C. permet à l’employeur 
de délivrer une autorisation de conduite au salarié 
(art. R 4323-55 du CDT), sous réserve qu’il eait 
connaissance des lieux et des instructions à 
respecter sur le ou les sites d’utilisation.

Moyens mise à disposition par client : nacelle de 
groupe A ou B, aire d’évolution avec batiment en 
adéquation avec la PEMP.
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